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Introduction 

Le décret n°2006-1497 précise l’obligation de traçabilité des DMI.  

La T2A impose le remboursement des DMI onéreux (DMIO) en sus du GHS. 

Matériel et Méthode  

Les indicateurs suivant ont été étudiés : taux de traçabilité, conformité au CBU, 
personnel dédié (nombre et temps), perte financière, reflet de 3 circuits de traçabilité. 

Résultats  

Discussion 

Cette étude montre que plus l’investissement personnel est important (nombre et temps 
dédié) meilleur est le taux de traçabilité. Les enjeux sont également financiers, un défaut 
de traçabilité est corrélé à une perte financière, évitée ou non en fonction du circuit de 
traçabilité. Un taux de traçabilité des DMIO optimal engendre une recette pour l’hôpital 
(300 000 euros à l’hôpital B) 
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Objectif 

Etudier dans 3 hôpitaux (A, B, C) différents indicateurs de suivi. 

Conclusion 

Une étude nationale, basée sur ces indicateurs permettraient aux hôpitaux de se 
positionner et de trouver des axes d’amélioration concernant leurs circuits de traçabilité 
des DMI. 
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